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- l’attribution de subventions aux autres clubs participant à une compétition nationale
pour la saison 2016/2017 pour un montant total de 339 000 € (ou 354 000 €) :

CONTRATS DE DEVELOPEMENT SPORTIF
Participation d’équipes seniors à des Compétitions Nationales

Rappel
2015/2016

Proposition
CDS

2016/2017

AS PALENTE ORCHAMPS HANDBALL Féminines en N1 45 000 € 45 000 €
BESAC - Basket Masculins N2 65 000 € 60 000 €

BESANÇON BASKET CLUB Masculins N3 35 000 € 35 000 €

OLYMPIQUE BISONTIN Fédérale 3 50 000 € 47 000 €

BESANÇON VOLLEY BALL Masculins N3 23 000 € 18 000 €

ROLLER HOCKEY BISONTIN Equipes en N2 et N3 5 000 € 5 000 €

ASC SALINS DE BREGILLE Torball + Basket fauteuil handisport 9 000 € 9 000 €

RACING BESANÇON Masculins CFA 2 100 000 € 80 000 €

BESANÇON FOOTBALL CLUB
Masculins CFA 2 - hypothèse pas de
fusion

20 000 €
(+ 8 K€) 40 000 €

Masculins CFA 2 - hypothèse fusion
20 000 €
(+ 15 K€) 55 000 €

TOTAL 352 000 €
339 000 €
354 000 €

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer le contrat de Développement
Sportif pour la saison 2016/2017 avec le Besançon Football Club

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les avenants aux Contrats de
Développement Sportif avec les autres clubs.

90. Vie Etudiante - Subvention

A la majorité des suffrages exprimés (2 contre), le Conseil Municipal a décidé le
versement d’une subvention de 200 € à l’AGEFC, au titre de l’organisation de la journée annuelle
culturelle gabonaise.

MARCHÉS

91. Création d’un PC sécurité pour les bâtiments culturels du centre-ville de Besançon

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé :

- de valider le programme des travaux de sécurisation et l’enveloppe prévisionnelle,

- d’autoriser M. le Maire à solliciter les aides financières potentielles de l’Etat, de la
Région Bourgogne-Franche-Comté, du Département du Doubs, de la Communauté d’Agglomé-
ation du Grand Besançon, de l’Union Européenne et de tout autre financeur potentiel.

M. LE MAIRE, Mme LEMERCIER, Mme MICHEL, M. GONON, M. FAGAUT,
Mme DALPHIN, Mme FAIVRE-PETITJEAN, Mme COMTE-DELEUZE et M. ACARD n’ont pas
pris part au vote.




